
  

 

 

 

 

Le SPS s’interroge de l’arrivée sur le Centre Pénitentiaire de PERPIGNAN, ce vendredi 14 février 
2020, veille de week-end, d’un détenu classé TIS (terrorisme islamiste). 

Ce détenu qui était de niveau d’escorte niveau 3 (tout mouvement extérieur effectué avec une 
escorte policière) s’est vu rétrograder au niveau sécurité 2 (escorte pénitentiaire normale) avant son 
transfert sur PERPIGNAN. 

 Et par ce grand coup de baguette magique, utilisée outrancièrement par nos 
dirigeants, ce détenu rentrant dernièrement de SYRIE et qui a fait « un stage » à 
FLEURY MEROGIS, se voit affecter en détention normale !!! 

Le SPS a demandé une réunion avec la Direction afin de lui faire connaître son 
incompréhension quand à la gestion réservée à ce Djihadiste de retour du théâtre de 
guerre, en l’affectant directement en détention normale (CD), sans aucune période 
d’observation. L’incompréhension, quand au fait que l’administration a débloqué des 

fonts pour créer et aménager des cellules spéciales pour accueillir ce genre d’individu. Le CP de 
PERPIGNAN dispose de 6 cellules de ce type pour garantir une gestion quotidienne sécurisée et 
sécurisante aux Surveillants Pénitentiaires ; pour juguler le prosélytisme au sein de la population pénale. 

Le Directeur a argumenté cette décision par le fait que la règle est « la détention normale » et que 
ce détenu ne serait pas particulièrement dangereux, et de poursuivre en ajoutant que cet individu 
fanatique ou ex-fanatique n’aurait pas commis d’acte criminel là-bas, … sur quoi le SPS reste plutôt 
perplexe. Si ce TIS n’a pas commis lui-même d’acte odieux, alors il en a forcément pris part dans le 
cadre du terrorisme islamiste soit par un rôle certainement actif sur le plan de l’organisation, de la 
logistique ou de la propagande.  

Le SPS s’insurge qu’on puisse transférer un détenu Terrorisme Islamiste la veille d’un week-end. 

Le SPS dénonce les sommes engagées, l’argent public dépensé par l’administration pour 
aménager des cellules VIP pour les « revenants de SYRIE » alors qu’on ne les utilise pas. 

Le SPS dénonce cette mascarade qui consiste à faire croire à la population, l’opinion publique 
que les terroristes islamistes (TIS) suivent un régime de détention particulier en étant écartés du reste de 
la population carcérale. 

L’AP se rend une nouvelle fois coupable d’une certaine négligence en laissant la possibilité 
d’épandre encore d’avantage le phénomène de prosélytisme et donc de radicalisation : la menace 
nationale. 

 


